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PROCES VERBAL 
 

Comité de Direction  
de la Ligue de Bretagne de Football 

 
 

Réunion du : Samedi 12 janvier 2019  

A : 9H00 à 11 H45  au C.T.B.H.G. à Ploufragan 
 

Présidence :  M. Jean-Claude HILLION 
 

Présent(e)s :  Mmes Ilda BARATA, Marjorie GENTILHOMME 
MM. Jacques AUBRY, Lionel DAGORNE, Rémy FEMENIA, Guy 
GRANVILLE, Bernard LEBRETON, Jean-Pierre LE BRUN, Christian LE 
COQ, Jean Michel LE COZ, Alain LE FLOCH, Philippe LE YONDRE, Jean 
Pierre LORGEOUX, Guy MARTIN, Rémy MOULIN, Michel RENAULT, 
André TOULEMONT,  

 
Excusés :   Mme Rachel BOISHARDY, MM. Alain FAUDET, Alain LE GALLOUDEC, 

Alain LEAUTE, Georges SAMSON, 

Assistent à la séance : M. Philippe GEORGES, Directeur Général 
 M. Yann KERVELLA, Directeur Technique Régional 

 M. Pierric BERNARD-HERVE, représentant des clubs nationaux 

 
 
Le Président demande à l’ensemble des Membres du Comité d’observer une minute de recueillement 
en mémoire de Bruno LE BOSSER, décédé le 23 décembre 2018. 
 
L. Dagorne par courriel du 9 courant informe officiellement de la réorganisation du District suite au 
décès de son Président. « Le Comité directeur réuni le Jeudi 3 Janvier 2019 et conformément aux statuts 
de l’association a procédé à l'élection de son président. Lionel Dagorne exercera provisoirement les fonctions 
présidentielles jusqu’à la prochaine assemblée générale des clubs qui élira un nouveau président de District.  
Le comité directeur a également nommé Gérard Gouzerch vice-président délégué du District et le propose au 
Comité de direction de la Ligue pour représenter le Morbihan. Le bureau directeur du District est aussi 
complété par la nomination de Félix St Germès comme secrétaire général ». 
 
A noter que Lionel Dagorne ne pourra plus siéger en CR Appel du fait de sa prise de fonction à la tête du 
District. 
M. Gouzerch sera invité à participer aux travaux du Comité jusqu’à son élection. 
 
 
 

A. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 
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Le Comité de Direction approuve les procès-verbaux des réunions : 
 
L.B.F. : 
 

 Comité de Direction du 19 décembre 2018 
Gestion des intempéries : Rappel que le nouveau document proposé par la CR Compétitions ne 
concerne uniquement que les compétitions de Ligue.  
 
Districts :  

 Comité Directeur du District du Morbihan du 20 novembre 2018 

 Assemblée Générale Financière du District du Morbihan du 30 novembre 2018 
 

 

B. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
1. Civilités 

 
Nécrologie  
Informé par son Président des décès de Messieurs :  

 Bruno LE BOSSER, Président du District du Morbihan et Vice-Président de la Ligue de 
Bretagne, 

 Gérard DUVAL, Président de la Section Amateur du Stade Rennais F.C.  

 Damien LE BUREL, Joueur de l’Hermine Concarnoise. 
 
Le Comité de Direction adresse ses sincères condoléances aux familles et aux proches des 
regrettés disparus et tient à renouveler tout son soutien à George Samson suite au décès de sa 
compagne. 
 
Félicitations   
Au journal « LA GAZETTE » pour son 2000ème numéro. 
 
Encouragements à nos clubs qualifiés  
 

 16èmes de Finale de la COUPE DE FRANCE : Stade Rennais F.C., E.A. Guingamp, A.S. 
Vitré 

 8èmes de Finale de la COUPE DE FRANCE FÉMININE : E.A. Guingamp, U.S. St Malo. 

 32èmes de Finale de la COUPE GAMBARDELLA : Stade Brestois 29, U.S. Concarneau, 
Stade Briochin 

 ¼ de Finale de la Coupe de la Ligue : E.A. Guingamp qui a réalisé un immense exploit 
face au P.S.G. victoire 2-1. 

 Parcours du Stade Rennais F.C. en Europa Ligue. 

 
 

2. Situation des clubs au regard de l’article 35.4 du règlement LBF  
 

 District Côtes d’Armor : demandes de dérogation :  
- A.S. Trédrez Locquemeau 
- A.S. Bobital 
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Demande de dérogation accordée pour les deux clubs sous réserve d’avoir des licenciés catégories 
« jeunes » (1 équipe à 11 ou 2 à effectif réduit) et ce, avant le 31 janvier 2019 et de participer à des 
plateaux.  
La Commission régionale des Pratiques Seniors contrôlera avant le 31/01/19 la situation des clubs 
en fonction du respect des obligations indiquées ci-dessus. 

  
 District Morbihan :  

- Plumelin Sport 
- J.A. Arzano 
- A.C.S. Bieuzy les Eaux 
- Damgan Ambon Sport 
- Avenir Guiscriff 
- U.S. Le Cours 
- Avenir Sportif Moustoir ac 
- Saint Jean Villenard 

 
 District Ille et Vilaine : 

- A.S.P.T.T. Rennes 
- Rennes Mosaïques FC 

 
Après avis des Districts du Morbihan et d’Ille et Vilaine, le Comité n’accorde pas les dérogations 
demandées pour les clubs en infraction ci-dessus et transmet les dossiers à la C.R. de Gestion des 
Compétitions Seniors pour application des sanctions. 
 

3. Déplacement délégation fédérale du 14/01/2019 au siège de la Ligue 
 
Les Membres prennent connaissance de l’ordre du jour prévisionnel de cette réunion qui concerne 
principalement les conventions d’objectifs et la convention type de financement d’une ETR ainsi que 
du communiqué de presse relatif à l’opération « exclusivité clubs 2018/2019 ».   
 

4. Centenaire LBF 
 
André Toulemont revient sur la préparation de cet événement en précisant que la prochaine réunion 
du Copil est programmée le 30 janvier.  
 

5. Dossiers et courriers divers 
 

FFF :  

 France/ Danemark Amical Espoirs à Brest qui se déroulera le 24 mars 2019 à 21h00 

 Rétro 2018 : CMU20F sur le Site FFF      
      

LBF : 
 Challenge Qualité Foot prévu le 2 février dans le cadre de la rencontre de L1 Stade 

Rennais FC/Amiens SC  

 Compte rendu de la réunion des Délégués du Personnel du 9 janvier 2019 
Le Président revient sur les échanges avec les Délégués du Personnel et le tract adressé par ces 
derniers. Le Comité valide sans modification l’attribution des primes de la CM2018F. 
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Alain Le Floch et Jacques Aubry ainsi que deux salariés à désigner par les Délégués du personnel  
sont nommés au sein d’un groupe de travail chargé d’émettre des propositions pour valoriser la qualité 
et l’organisation du travail. 
Le Président fait part également de la situation de J. Bégasse et d’O. Moullac et du remplacement 
temporaire de S. Haziraj, Directrice du Pôle Féminin, dans le cadre de son congé maternité par M. 
Blouin en accord avec la DTN.     

 Finales Régionales Festival U13 

Le Comité du district d’Ille et Vilaine a attribué l’ensemble de ses finales départementales  sur 
les sites qui avaient candidatés.  
Le district 35 est co- organisateur des finales régionales festival U13 avec la LBF le samedi 04 
mai 2019.  
2 clubs avaient candidaté  

- ESP CHARTRES BRETAGNE  

- SC LE RHEU  

Le comité District 35 propose  le site du RHEU du fait que l’ESP CHARTRES a déjà organisé l’an 
dernier les finales régionales (SENIORS H et F ainsi que jeunes foot à 11). 
Avis favorable du Comité. 

 

 

C. QUESTIONS DIVERSES 

 
Jean Pierre LE BRUN 
 

 Plan de développement du futsal chez les jeunes. 

 La création d'équipes seniors féminines futsal, avec une compétition. 

 Un championnat U15 et U18 Masculin Féminin avec une mise en place pour la saison 
2019/2020. 

 Une réflexion sur le coût des engagements notamment au niveau des coupes jeunes, et de 
la double licence. 

 Coupes Nationale et Région Bretagne FUTSAL : Frais d’arbitrage. 
Après étude, le Comité demande à la CR DAP de lisser sur deux saisons les obligations de doubles 
licences pour intervention en Assemblée générale de Ligue.  
Concernant les compétitions, les Districts doivent prendre l’engagement de créer un championnat 
de jeunes Futsal soit U15 soit U18 ainsi que Seniors Féminine.  
Coupe Région Bretagne Futsal : Accord pour 4 arbitres pris en charge par la LBF sur les deux 
finales masculine et féminine. 
 
Alain LE FLOCH 
 
Signale que dans le cadre d’un dépôt de plainte du District du Finistère suite à la diffusion sur les 
réseaux sociaux d’une vidéo invectivant les instances départementales du football, les auteurs et le 
club ont été sanctionnés sportivement d’un an de suspension et d’un retrait de 6 points avec sursis.   
Indique que Marie Odile Kerboul va faire valoir ses droits à la retraite le 31 mars prochain.    
Demande des précisions sur l’application de l’article 9.5 du championnat de Bretagne. Des 
explications lui sont fournies. 
 
Yann KERVELLA 
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Fait part de la prochaine formation de formateurs neuro-apprentissage pour les Cadres Techniques 
de la Ligue et des conditions de prise en charge des déplacements. 
 
Pierric BERNARD-HERVE 
 
Revient sur le vœu de la CR du Statut des Educateurs qui devra être transmis à la FFF par la 
Commission et non par le Comité de Direction de la LBF. 
 
 
Le Président remercie le Centre Technique Bretagne Henri Guérin pour son accueil dans le cadre 
de la réunion décentralisée du Comité et des Vœux du Président au Personnel de la Ligue de 
Bretagne ainsi que de la mise à disposition des installations pour la démonstration de Foot en 
marchant entre les Elus de la Ligue et les salariés. 
 
 
 
   
 
Jean Claude Hillion Alain Le Galloudec 
Président  Secrétaire Général 
  


